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ORGANISATION DU TRIBUNAL DE LA SEINE. 

DE LA SUPPRESSION DES JUGES SUPPLÉANS. 

Nous avons dit jfy a quelques jours, en traitant de l'a-
vancement dans la magistrature (1) que l'institution des juges 
suppléans près le Tribunal de la Seine était un des plus graves 
obstacles au maintien des principes hiérarchiques qui doivent ré-
gir les promotions judiciaires. Cet inconvénient de l'institution 
des suppléans n'est pas le seul, et, depuis plusieurs années, on a 
compris que la bonne administration de la justice exigeait une 
réforme qu'a déjà commencée la loi du 10 décembre 1830 sur la 
suppression des juges auditeurs et des conseillers auditeurs. 

Cette réforme, vivement sollicitée dans l'intérêt de la justice et 
de la magistrature par M. le procureur général Frank-Carré, et 
qu'appuyait également M. le président du Tribunal, avait été 
chaudement accueillie par le ministère précédent, et M. le garde 
des sceaux Teste devait proposer aux Chambres un projet rédigé 
dans ce sens. Nous apprenons avec plaisir que ce projet a reçu 
aussi l'approbation de M. Vivien et qu'il sera incessamment porté 
à la Chambre des députés. 

Avant d'examiner ce projet dans ce que nous pouvons savoir de 
ses dispositions principales, voyons ce qu'est à Paris l'institution 
des juges suppléans, comment elle fonctionne, quels en sont les 
résultats. 

Les lois organiques de la magistrature font clairement connaî-
tre la pensée qui a déterminé l'institution des juges suppléans. 
Ces magistrats, leur titre l'indique assez, sont créés pour rempla-
cer au besoin, pour suppléer les juges titulaires empêchés par 
des absences, des maladies, des travaux extraordinaires. «Les 
suppléans, dit l'anicle 12 de la loi du 25 ventôse an VIII, n'ont pas 
de fonctions habituelles : ils seront uniquement nommés pour 
remplacer momentanément, selon l'ordre de leur nomination, 
soit les juges, soit les commissaires du gouvernement, etc. » Le 
décret du 30 mars 1808 dit encore (article 49) : « En cas d'empê-
chement d'un juge, il sera, pour compléter le nombre indispen-
sable, remplacé par un juge suppléant. » 

• La position des juges-suppléans, en général, est donc nette-
ment définie. Ils ne participent qu'accidentellement, par excep-
tion pourainsi dire, aux devoirs et à l'office du juge. Ils ne pou-
vaient, par conséquent, être placés sur la même ligne, ni quant 
au titre, ni quant au traitement. 

Maisen est-il ainsi des juges-suppléans à Paris ? et comment 
s'expliquent sur leurs fonctions les lois spéciales qui les régis-
sent? 

« Les juges-suppléans près le Tribunal de la Seine (décret du 
25 mai 1811) peuvent être chargés par le président concurrem-
ment avec les juges du Tribunal, de la confection des < rdres et 
des contributions, et de la taxe des frais : ils ont voix délibérative 
dans les affaires dont ils sont rapporteurs. » 

« Deux juges-suppléans remplissent les fonctions de juge d'in-
struction, jusqu'à ce qu'il en soit ordonné , » dit l'ordonnance 
royale du 17 juin 1820; et deux autres suppléans sont investis du 
même pouvoir par une seconde ordonnance du 19 juin 1825. 

Enfiir aux termes de l'article 3 de la loi du 10 décembre 1830, 
« le quart des juges-suppléans à Paris est attaché au service du 
ministère public sous les ordres du procureur du Roi. » 

Ainsi, d'après l'état actuel de là législation, sur seize juges sup-
pléans à Paris, quatre remplissent les fonctions du ministère pu-
blic; quatre sont attachés à l'instruction criminelle; les huit au-
tres sont répartis dans les diverses chambres du Tribunal où ils 
font office déjuge ayant presque toujours voix délibérative. Kn un 
mot, ce sont des juges, ce sont des substituts du procureur du Roi, 
ayant mêmes fonctions, mêmes pouvoirs, même responsabilité 
que les titulaires, dont ils sont, en réalité, non les suppléans, mais 
les auxiliaires, les collègues. 

La seule différence est dans le titre, dans la préséance hiérar-
chique, dans le traitement, lequel établi d'abord par une simple 
ordonnance, a été définitivement fixé à 1,500 fr. par la loi du 10 
décembre 1830. 

Un pareil état de choses est contraire aux garanties qu'exige la 
bonne administration de la justice. 

En effet, quand la loi a voulu que le juge fût inamovible, elle 
n'a pas entendu seulement qu'il fut inébranlable sur son siège, 
que sa position échappât aux menaces et aux rancunes du pou-
voir ; elle a voulu que sa position fût telle que, mise en rapport 
avec les devoirs qu'il a à remplir, elle le plaçât à l'abri de toute 
influence mauvaise ; elle a voulu que le justifiable, quand il s'a-
dresse à ses juges, pût trouver en eux toutes les garanties d'indé-
pendance qu'exigt-nt l'importance de leur mission et l'étendue de 
leurs pouvoirs. Or, pense-t- a que l'institution des juges sup-
pléans, telle qu'elle est organisée à Paris, soit en harmonie avec 
ces principes.' Nous ne voulons faire ici aucune application per-
sonnelle, et nous rendons pleine justice au zèle, à l'intelligence 
des jeunes magistrats qui remplissent ces laborieuses et difficiles 
fonctions; mais — en principe, sans faire acception d'un person-
nel, bon aujourd'hui, qui peut être mauvais demain, — nous de-
mandons si la position du juge suppléant est une garantie suffi-
sante de l'accomplissement toujours consciencieux et éclairé du 
grave mandat que lui confie la loi. Son indépendance ne sera pas 
menacée sans doute par la crainte d'une destitution mais ne voit-
on pas qu'elle est compromise par le fait seul de l'infériorité où le 
rejettent son traitement et son titre? Croit-on que les justiciables 
placés devant des juges qui sont appelés à prononcer sur sa for 
tune, sur son honneur, trouveront la même garantie d'indépen 
dance, d'autorité, d'énergie dans le magistrat que la loi met ainsi 
au-dessous de ceux dont il partage les délibérations et le pouvoir? 
croit-on qu'en matière criminelle, pour les fonctions du ministère 
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public, pour celles si graves, si périlleuses de l'instruction, il y 
ait même garantie chez ce magistrat subalterne, incomplet, mis 
chaque jour en présence d'un poste qu'il envie et dont la perspec-
tive peut exercer sur son esprit, et quoi qu'il en ait, une dange-
reuse fascination. 

Disons-le donc, dans l'état de la loi et de la pratique, l'institu-
tion des juges suppléans à Paris est un mensonge; ils ne sup-
pléent pas, ils sont juges, juges dans toute la plénitude de ce mot. 
Or, si la loi a pu permettre que le véritable juge- suppléant, ce-
lui qui, selon l'expression du décret de 1810, n'a pas de fonc-
tions habituelles, si elle a permis, disons-nous, que ce suppléant 
fût dans une position inférieure à celle du juge titulaire; c'est 
qu'il n'y avait pour l'un et pour l'autre ni mêmes devoirs ni 
même responsabilité. Mais dès lors que le snppléant n'est autre 
chose qu'un juge habituel, il doit en avoir tout le caractère; son 
mandat doit lui en donner le titre; sa responsabilité doit être 
placée sous l'empire des mêmes conditions. 

Ce sont là des principes que proclamait en 1830, à la Cham-
bre des députés, M. Rourdeau, rapporteur de la loi sur la sup-
pression des conseillers- auditeurs et des juges-auditeurs. 

« Quelle anomalie, disait il,' que celle qui résulte du concours 
simultané de magistrats n'ayant pas un caractère également 
invariable. Les uns pleinement inamovibles dans une position 
complète qui laisse beaucoup moins à désirer et à demander : les 
autres, remuans et agités, parée qu'il leur manque un état 
d indépendance et un traitement entier, et pour les conquérir, 
entraînés à de la complaisance envers les chefs et de la pré-
férence pour leur avis. La différence d'origine, de traitement, 
de droits de stabilité entre des hommes revêtus du même pou-
voir, siégeant à côté les uns des autres altère nécessairement les 
mœurs judiciaires, l'harmonie et la confiance si précieuses dans 
les compagnies. Le désir pour les moins favorisés d'améliorer une 
condition dépendante, continuellement en présence d'un sort en-
vié parce qu'il est certain, tourmente la paix d'une carrière qui 
ne devrait être consacrée qu'aux méditations de l'esprit et au cal-
me consciencieux du ccaur. Qnede causes et de motifs pour frois-
ser le sentiment intime du magistrat réduit par sa posiiisn pré-
caire à vivre dans une lutte permanente de ses devoirs contre ses 
intérêts Par un instinct, juste appréciateur de la position du 
juge et des faiblesses de l'homme, le plaideur calcule sa confian-
ce sur le plus ou moins de certitude qu'il peut avoir de l'indépen-
dance de ceux qui décident de sa fortune et de son honneur. Ses 
alarmes retentissent dans le public pour retomber plus violem-
ment sur l'institution dont les vices ne résistent pas davantage à 
l'argumentation des faits qu'aux traits de la censure... » (1) 

Chs paroles de M. Rourdeau posaient nettement la question; 
elles furent presque unanimement sanctionnées par le vote des 
deux chambres. 

Disons aussi qu'indépendamment de ces garanties d'indépen 
dance que « l'argumentation des faits et l'opinion publique » re-
fusent également à l'institution des juges suppléans, disons que 
d'autres garanties encore, celles du savoir, de l'expérience, peu 
vent manquer aussi à cette magistrature secondaire. 

On sait, en effet, qu'en raison même de l'infériorité nominale 
de la position, les fonctions de juges-suppléaos sont en général 
données à des hommes jeunes encore, pleins de zèleet de bon vou-
loir assurément, mais inexpérimentés, inhabiles, et dont l'appren 
tissage peut souvent coûter cher aux intérêts de la justice. Qu'il 
y ait certains degrés de l'ordre judiciaire dans lesquels se puisse 
passer pour les jeunes gens cette sorte de stage qui seul peut 
plus tard en renforcer les premiers rangs, cela est utile sans 
doute; mais pour le juge suppléant de Paris, là où l'œuvre est si 
rude, la resf onsabilité si grande, ce n'est pas d'un apprentissage 
qu'il s'agit. Dès le lendemain de sa prestation de serment, il est 
appelé comme juge, comme substitut à remplir dans toute leur 
étendue des fonctions au milieu desquelles sa jeune inexpérience 
peut facilement le trahir et sa conscience se trouver impuissante 
à le guider. «Par une sorte d'émancipation exceptionnelle, disait 
» encore le rapporteur de la loi de 1830, en parlant d'une magis 
» trature analogue, on confie à leur inexpérience le sort, la vie, 
à l'honneur, la fortune des justiciables. » 

Le inconvéniens que nous venons de signaler ne sont pas les 
seuls. Si les intérêts de la justice réclament l'abolition de cette 
institution, la réforme n'est pas moins énergiquement comman-
dée par Jes intérêts de la magistrature elle-même. 

On sait ce qui se passe; on sait comment se garnissent à Paris les 
rangsde la suppléance, comment lafaveur qui crée d'abord ces jeu-
nés magistrats, les porte bientôt, et avant le temps, aux postes supé 
rieurs que réclament en vain les longs et pénibles services des 
magistrats du ressort. La résidence de Paris leur est ainsi presque 
exclusivement attribuée, et l'on pourra juger du développement 
de cette faveur en se rappelant que sur trente nominations faites 
depuis plusieurs années aux sièges du Tribunal ou du parquet 
vingt-trois ont été données aux juges-suppléans et sept seulement 
au ressort ou aux départemens; et encore faudrait- il chercher si 
parmi ces derniers choix il n'en est pas plus d'un qui ait été la 
conséquence ou la conclusion de quelque accommodement poli-
tique. 

Nous parlons de la faveur. Sur ce point disons notre pensée 
tout entière. 

Il y a des hommes — de grands amis de l'égalité — qui en-
tendent d'une singulière façon le principe en vertu duquel tous 
sont également admissibles aux emplois de l'Etat. Cela voudrait 
dire, selon eux, que sous prétexte de faveur ou de népotisme, 
comme on dit, ceux-là doivent être exclus des emplois publics qui 
ont le malheur de porter un nom déjà illustré ou d'avoir une fortune 
acquise, ceux dont la famille peut tenir déjà quelques-uns des 
grands emplois de l'Etat. 11 nous semble que c'est une étrange 
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application du principe de l'égalité, de vouloir que le nom soit 
une exclusion par cela que seul il ne doit pas être un titre suffi- ' 
sant. Sans doute il faut proscrire la faveur quand elle est la source 
unique où peut puiser un candidat — la faveur qui cache sou» 
les plis d'une toge la nullité d'un grand nom — la faveur qui dé-
core d'un galon la dangereuse oisiveté de quelque grande fortu-
ne. Mais nous ne comprenons pas qu'il faille, de toute nécessité, 
fermer la carrière de la magistrature à des jeunes gens qui s'y 
présentent actifs, laborieux, dévoués, et cela parce que déjà ils 
appartiennent à une famille de magistrats, parce qu'ils s'y pré-
sentent avec une grande fortune. 

De telles exclusions, en même temps qu'elles seraient injustes, 
seraient dangereuses; et pour notre part, nous croyons, au con-
traire, qu'il importe tout à la fjois aux intérêts de la justice com-
me à la dignité de la magistrature que de semblables recrues 
viennent parfois renforcer les cadres judiciaires. 

Ce n'est là ni une tendance vers les souvenirs de l'aristocratie' 
parlementaire, ni, comme on s'en effarouche souvent, un retour 
à l'hérédité de la magistrature: mais c'est un moyen peut-être de 
conserver des traditions pures et honorables; c'est un moyen, 
dans cette époque d'argent, de jeter un éclat de plus, et qui du 
moins impose encore, sur une carrière que l'opinion pourrait fi-
nir à ne plus considérer qu'au taux de la mesquine part que lui 
fait le budget. 

Nous croyons donc, si c'est faire de la faveur que d'admettre 
aux fonctions de la magistrature les hommes capables, bien que 
les leurs y soient déjà, nous croyons qu'il importe, dans ces con-
ditions, de faire une place à la faveur ; mais il ne faut pas que 
cette place soit au-dessus des efforts d'un premier pas dans la 
carrière, il ne faut pas qu'un début mène trop vite ni trop haut. 
Or, l'emploi de juge suppléant, par l'humilité du titre, par l'infé-
riorité de sa position, ne pouvant être accepté par ceux que leurs 
précédens pourraient mettre seuls en état d'en supporter tout lé 
fardeau, il en résulte que ces fonctions sont et doivent être donnée» 
en raison de leur apparence nominale plutôt qu'en raison de leur 
importance réelle. Puis, lorsque après plusieurs années des longs 
et difficiles travaux de la suppléance, il se présente une vacance 
dans les rangs des titulaires, on comprend qu'elle sera donnée 
de préférence à ceux qui déjà en ont rempli toutes les fonctions-
avez zèle et intelligence. Ce sera justice sans doute pour celui que 
le choix ira saisir dans cette sorte de pépinière riche et féconde 
qui se trouve là si près de la place qu'il faut combler ; mais en 
même temps que l'avancement pourra être justifié pour celui qui 
l'obtient, il échappera presque continuellement aux magistrat» 
oubliés du ressort et de la province. 

Ainsi, dans les rangs de cette magistrature dont la légitime am-
bition se tourne sans cesse vers la résidence de la capitale, l'es-
prit d'émulation est arrêté, le découragement gagne, les jeunes 
talens dépérissent et font plus tard défaut aux besoins d'une ma-
gistrature affaiblie. « L'institution des conseillers auditeurs (di-
sait M. Mérilhou, commissaire du Roi,» lors de la discussion de la 
loi du 10 décembre 1830) avait pour premier résultat de jeter le 
découragement dans les rangs inférieurs. En effet, placés près 
des premiers distributeurs des faveurs du pouvoir, ils avaient 
toutes les occasions possibles d'obtenir pour eux les places qui 
venaient à vaquer dans le sein des Cours. » 

C'est là encore, en effet, un des grands inconvéniens de l'insti-
tution des juges suppléans à Paris. Nous avons indiqué plus haut 
dans quelles proportions ils absorbent les chances d'avancement 
qui devraient appartenir presque entièrement à la magistrature du 
ressort, à cette magistrature d'où sont sortis la plupart des hom-
mes qui ont jeté et jettent encore le plus d'éclat sur les- Compa-
gnies judiciaires. Mais comment voudrait-on que désormais qui-
conque sent ea lui quelque avenir, se résolût, même pour un dé-
but, à cet exil du ressort qu'il ne peut espérer voir finir, en pré-
sence de cette ligne de suppléans qui lui barrent le retour. 

L'institution des juges-suppléans, comme l'ont été celles des 
conseillers- auditeurs et des juges-auditeurs, doit donc être réfor-
mée; car elle constitue tout à la fois une fausse application du 
principe de l'inamovibilité, un obstacle aux règles hiérarchiques 
de l'avancement, une sorte de carrière privilégiée dont il se peut 
faire que la faveur abuse trop facilement. 

L'exécution de cette réforme présente-elle des difficultés sé-
rieuses ? Nous ne le croyons pas. 

Il ne s'agit pas, en effet, de supprimer les titulaires actuels eu 
même temps que l'institution elle-même. Ce serait sans doute 
dans les droits de la loi, mais en même temps qu'il y aurait dans 
une telle suppression quelque chose de trop rigoureux pour les 
droits acquis, le personnel du Tribunal, y compris les juges-sup-
pléans, est déjà insuffisant aux besoins du service ; et il ne peut 
être question de lui enlever seize magistrats dont les fonctions, 
comme nous l'avons vu, sont habituelles et journalières. 

S'agirait-il de convertir immédiatement les juges-suppléans en 
juges titulaires ? Le projet qui doit être présenté n'a pas davan-
tage admis cette pensée. Il était impossible, en effet, d'in-
vestir immédiatement du titre de juge des magistrats au nombre 
desquels il en est de fort jeunes encore, et qui sont depuis peu 
de temps attachés à l'ordre judiciaire. 

D'après ce qui nous est revenu du projet de réforme qui sera 
présenté aux Chambres, voici quelles en seraient les principales 
dispositions. 

Il ne serait fait à l'avenir aucune nomination de juge-suppléant 
près le Tribunal de la Seine. 

A chaque vacance parmi les douze suppléans qui font fonctions 
de juges, il serait nommé un juge titulaire. 

A chaque vacance parmi les quatre suppléans qui font fonctions 
de ministère public, il serait nommé un substitut du procureur 
du Roi. 

Le nombre des juges serait ainsi porté à 52, celui des substituts 
à 20. 



Cette combinaison nous semble la seule qui puisse concilier la 

suppression de l'institution avec le respect des droits acquis et 

l'impossibilité d'une investituje* immédiate et générale donnée à 

tous les suppléans. De cette façon, les suppléans actuels ne serout 

pas, par le fait seul d'une vacauce dans les rangs du Tribunal, 

appelés à cette vacance, mais ils ne devront être promus qu'en 

raison de leurs services ultérieurs. Leujr promotion, d'ailleurs, ne 

pourra donner lieu à aucun passe-droit sur les titres acquis dans 

le ressort, puisque ces promotions elles-mêmes devront donner 

lieu à la nomination d'un titulaire, soit au Tribunal, suit au par 

quet. 

La seule objection qui puisse être faite contre cette réforme, 

c'est le surcroît de dépenses qu'elle entraînerait. Cet accroisse-

ment, après toutes les extinctions, serait de 72,000. 

Les considérations d'économie ont sans doute quelque valeur, 

mais nous aurions peiue à croire qu'elles pussent dominer dans 

une circonstance ou se trouvent engagés des intérêts autrement 

précieux que} des questions d'argent. Le budget de la justice est 

un de ceux qui se trouveat le moins eu rapport avec l'importance 

des fonctions auxquelles il s'applique. La magistrature est de 

tous les corps de l'Etat celui dont ia position a été faite la plus 

dure, la plus mesquine, et sans la faire bien riche encore, on 

peut ne pas lui marchander, upv augfneut^tiow que. cQmtBjmdent 

l«fs intérêt de la justice. 

Nous espérons, quant à nous, que lis Chambres, 6i économes 

qu'elles soient des deniers du l'Etat, n'hésiteront pas à sanction-

ner une réforme qui est ie complément dé çcije décrétée par la 

loi du 10 décembre 1830 : et nous désirons vivement que M. le 

garde des sceaux en ljâle la présentation. 
Une seconde disposition du pio et sera, dit-on, relative à l'aug-

mentation du nombre des juges, d'instruction attachés au Tribu-

nal de la Seine. Nous examinerons cette seconde partie dans un 

prochain article. 

• .n IIM
:
 " 

{
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Ces deux derniers avaient pris la fuite, et Thierry n'a pu encore 

être arrêté. Quarit à Gohier, après avoir erré longtemps , il nuit 

par se rapprocher de son pays, et, pendant plusieurs semaines, 

resta caché dans une forêt près de Sérigny. 

Un soir, le 16 novembre, il entra, couvert de boue, trempé^ de 

pluie, dans la cabane d'une femme Riant, à Sérigny. Son air était 

sombre, sa contenance abattue. Il dit qu'il venait de chercher du 

bois dans la forêt. « Pour vos enfans ? Mais ils doivent gagner leur 

vie. — Qu'ils la gagnent ! je la leur ai gagnée jusqu'à présent, re-

pond il; mais je ue la leur gagnerai plus; je vais me détruire; je 

suis las de la vie que je mène; elle est affreuse; je n'en veux plus. 

Vous méconnaissez, vous savez qui je suis; allez, je vous prie, 

chercher ma femme et mes enfans pour que je les voie encore 

une fois avant de mourir !» 

La femme Riant l'exhorta à persister dans son repentir et à se 

constituer prisonnier. Gohier parut touché, raconta toutes les cir-

constances du vol commis chtz Vallée. Il l'aurait, dit-il, commis 

avec Thierry, mais Lefcbvre lui aurait indiqué le jour favorable 

pour accomplir ce crime, et il les aurait aidés. Il ajouta qu'il ne 

voulait pas que les gendarmes lui missent la main sur le corps. 

« J'ai, {lit-il, mou jugement et ma mort dans mou chapeau. » Il 

posa alors son chapeau sur la table, et en tira un pistolet. Puis, 

sur jgg supplications dé, la femme Riant, il s'en alla. Plus tard, 

suivant ses conseils, il se constitua prisonnier. 

Dans ses interrogatoires, Gohier rétracta ses aveux et invoqua 

un alibi. Mais à l'audience cet alibi n'a pas été établi, et le sou-

venir des premiers aveux est resté. D'ailleurs Gohier avait été 

précédemment déjà condamné pour vol, et malgré ce qu'avait 

d'obscur, de douteux pour l'accusation même la conduits de son 

dénonciateur Lefebvre, malgré le talent de son défenseur, Me Le-

roy, il a été déclaré coupable, mais avec des circonstances atté-

nuantes ; et la Cour, abaissant la peine de deux degrés, l'a con-

damné à cinq ans de prison. 

COUR DE CASSATION ( chambre criminelle | 

(Présidence de M. le comte de Ba»iaj d.) 

Audience du 11 avril. 

DOMAINE DE LA COURONNE.  D$LITS DE ÇHASSÇ. 

•LOIS NOUVELLES. 

■ LOIS ANCIENNES. 

envoyé ces terribles paroles : «Fille Dustard, je le reconnais 

Et en effet le paquet, ouvert le lendemain, prouva que Mme Ron. 

nay ne s'était point trompée. Dans la journée même, la fille Dus-" 

sard avait acheté un pain, elle avait montré un jeu de dominos à 

quelques personnes, et ce pain, reconnu par le boulanger qui l'a-

vait vendu, ce jeu de dominos étaient retrouvés enveloppés dans 

un mouchoir jaune à fleurs qu'on avait vu également entre les 
mains de la fille Dussard. 

11 était donc constant que la fille Dussard était au moins la com-

plice de ceux qui, au moyen de l'échelle, s'étaient introduits 

dans le grenier et avaient éveillé une dame Ronnay en tombant 

sur ses noix. Mais quels étaient ces audacieux alternateurs de nuit? 

Impossible de les désigner sûrement; car ils avaient profité de la 

course engagée entre les deux femmes, pour battre en retraite et 

se mettre en sûreté. Cependant l'accusation avait cru pouvoir in. 

culper un sieur Ju'lien Thomas, amant de la fille Dussard, et 

qu'on avait cru reconnaître dans le village de Saint Ay, le jour 

même où la tentative de vol que nous venons de rapporter avait 

été commise. 

Jullieu Thomas s'est renfermé dans un système de dénégation 

complet, dont la fille Dussard a voulu essayer aussi. Malheureu-

sement il y avait contre celle-ci le mouchoir jaune, le pain, le 

jeu de dominos et de plus la reconnaissance positive de la dame 

Ronnay. Aussi, déclarée coupable par le jury, a t elle été condam-
née à six années de travaux forcés. 

Jullien Thomas a été renvoyé de l'accusation. 

Les délits de chaise commis dans les forêts de la couronne ont-ils 
continué d'êire soumis à l'ordonnance de 1669, ou. bien doivent 

: ils être réprimés par la loi du 30 avril 1790 ? 

Cette question a été résolus par l'arrêt suivant, intervenu sur 
le pourvoi de l'inspecteur des forêts de la couronne à la résidence 
de Versailles, contre un jugement rendu sur appel par le Tribunal 
de police correctionnel de cette ville, le 27 lévrier dernier, entre 
M. l'intendant de la maison du Roi et Pierre-Gabriel Creuzet, pâ-
tissier-traiteur < demeurant à Fontainebleau, et Edmond Foulard, 
apprenti pâtissier chez ledit Creuzet : 

« Ouï le rapport de Ml de Ricard, consuller, les observations de 
Me Ri âult, avocat, et les conclusions de M. Hello, avocat-général; 

• Après en avoir délibéré en la chambre du conseil ; 
» Vu l'article 16 de la loi du 30 avril 1790, sur la châsse; 
» Attendu que cet article portant qu'il serait pourvu par une loi 

particulière à la conservation des plaisirs personnels du Roi , et 
cette loi particule n'ayant pas été faite, il s'ensuit que c'est la 
législation alors existante qui a continué à régler cette matière ; que 
dès lors c'est à l'ordonnance de 1669 qu'il i'aiit recourir pour la ré-
pression des délits de chasse commis dans les forêts de la Cou-
ronne ; 

» Attendu qu'en jugeant le contraire, et en appliquant à un délit 
de chasse commis dans la forêt de Fontainebleau fa loi du 30 avril 
1790, le jugement attaqué a fait une fausse application de cette loi 
et violé les dispositions de l'ordonnance de 1669, titre 30; 

» Par ces motifs, la Cour casse et annuile le jugement rendu par 
le Tribunal correctionnel supérieur de Versailles, le 27 février der-
nier ; et pour èiie lait di oit sur l'appel du jugement du Tribunal 
correctionnel de Fontainebleau, eu date du 6 août 1839, renvoie 
la cause et les parties devant la Cour royale de Paris, chambre cor-
rectionnelle. » 

COUR D'ASSISES DE L'ORNE. 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. LOISEL. — Audience du 7 avril. 

VOL. -AVEUX DU CONDAMNÉ. 

Le 12 septembre 1839, vers dix heures du matin, en l'absence 

du sieur Vallée, cultivateur à Saint Ouen de-la Cour des voleurs 

s'introduisirent à son domicile en escaladant une fenêtre qu'ils 

étaient parvenus à ouyrir après avoir brisé un carreau. Le tiroir 

d'un buffet fut forcé et 70 fr. qu'il contenait furent enlevés. 

Près delà maison et dans la même cour travaillait un domes-

tique, le nommé Lefebvre; il aperçut un homme qui païaïssait 

roder près de la grange, et gagna le chemin quand il se vit dé-

couvert. Lefebvre n'eut d'abord aucun soupçon. Mais, quelques 

instans plus tard, entrant dans l'intérieur de la màison, il trouva 

l'armoire où son maître avait coutume de renfermer son argent 

forcée; le pêne était sorti de la serrure. Persuadé alors qu'un vol 

avait été commis, il se disposait à aller prévenir deux femmes qui 

travaillaient à quelque distance du domicile du sieur Vallée, lors-

qu'il fut abordé par un nommée Gohier. Lefebvre lui demanda 

ce qu'il voulait lui dire. « Tu vas le savoir, repartit Gohier, si tu 

veux lever la main et prêter serment de ue pas trahir le secret de 

ce que je vais te révéler. » Lefebvre, effrayé, prêta le serment 

qu'on lui demandait. 

Gohier apprit alors à Lefebvre qu'un nommé Thierry et 

lui s'étaient introduits chez Vallée par la fenêtre, et que Thierry 

avait volé 70 francs. «Cet argent, le voici, ajouta-t il; je te le 

rends, remets-le à ton maître. Mais sur la vie, gardt-toi de ne 

rien divulguer de ce que je te dis. » Il lui broda alors une histoi-

re qui proiégeait le voleur du voile de l'anonyme, lui prescrivit 

de la répéter à son maître mangea, but avec Lefebvre et s'en 

alla. 

Porteur de l'argent volé, Lefebvre courut à un marché voisin 

prévenir son maître, et lui débita l'histoire qu'on lui avait appri-

se. Cette histoire contenait beaucoup d'invraisemblances. Elle 

donnait à Lefebvre le mérite d'avoir courageusement poursuivi 

les voleurs, armé d'un fusil qu'il se serait hâté de saisir, de les 

avoir vigoureusement arrêtés, et forcés d'avouer leur crime et 

d'en restituer le fruit. Or, la situait* n des lieux, les circonstances 

mêmes des laits racontés, rendaient impossible la réalité des œu 

vres dont se vantait Lefebvre. On le crut coupable. Il fut arrêté 

Alors il renonça à ses mensonges, révéla la vérité, indiqua les 

•toros de Gohier et Thierry, et fut rendu à la liberté. 

COUR D'ASSISES DU LOIRET (Orléans.) 

(Correspondance particulière.) 

Présidence de M. PORCHER , conseiller. — Audience du 15 avril. 

INFANTICIDE. 

La fille Madeleine Meunier, qui comparaît sous le poids de cette 

horrible inculpation, est âgée de vingt-quatre ans; elle donne les 

sigoes de la plus profonde douleur, et son visage est continuel-

lement inondé des larmes qu'elle ne cesse de répandre. 

Le samedi 7 mars dernier, la veuve Dechaux étant à faire de 

l'herbe auprès de la mare du Pot-à-l'Eau, aperçut au fond de 

cette mare un corps blanc qu'elle reconnut bientôt pour le cada-

vre d'un enfant. Justement effrayée, la veuve Dechaux se hâta de 

retourner au village tt de faire sa déclaration à M. le juge de paix. 

Ce magistrat se transporta de suite sur les lieux, et en effet on 

trouva au fond de la mare du Pot-à-l'Eau le cadavre d'un enfant 

nouveau- né, du sexe féminin, qui y était retenu par unie grosse 

pierre fixée à son cou par une branche de saule. 

Un crime affreux avait donc été commis; mais quel en était 

l'auteur ? c'est ce qu'on ne tarda point à découvrir. Les soupçons 

se portèrent tout d'abord sur la fille Meunier, dont l'état de gros-

sesse, malgré ses soins pour le dissimuler, avait été soupçonné 

par quelques personnes; et voici ce que rapporte bientôt une fille 

Glaire, bergère, qui le jeudi précédent s'était trouvée en compa-

gnie de la tille Meunier. 

L?une et l'autre elles étaient occupées ce jour-là à garder leurs 

troupeaux, lorsque tout à coup la fille Meunier fut surprise par 

des douleurs dont elle pressentit bien vite la cause. Elle dit alors 

à sa compagne qu'elle était indisposée, et qu'elle allait rentrer à 

la ferme; puis elle s'éloigna après avoir prié sa camarade de sur-

veiller ses brebis. 

Deux heures après environ elle était de retour. Que s'était-il 

passé dans cet intervalle de temps ? Dieu seul le savait et la fille 

Meunier. Tout ce que sa compagne put remarquer, c'est qu'elle 

était pâle et que le volume de son ventre paraissait diminué. Tel 

fut le récit de la fille Claire, après que la justice eut été avertie 

par 1 horrible découverte qui venait d'être faite. 

La fille Meunier, mise aussitôt en état d'arrestation, convint 

de tous les faits que r ous venons de dire. Elle ajouta qu'après 

avoir quitté sa compagne, elle fut obligée de s'arrêter au coin du 

bois de la Vosve, dans un fossé; que là elle accoucha d'un enfant 

qui jeta un cri ; qu'ensuite, ayant ramassé une pierre de silex, 

évidée en partie, à l'aide d'un hart de saule qu'elle cueillit, elle 

lia la pierre autour du corps de l'enfant, le plaça dans la marre et 

avec une branche qu'elle trouva sous sa main, elle le poussa le 

plus avant qu'elle put. 

Tels sont les aveux de l'accusée. 

Toutefois l'homme de l'art qui a procédé à l'autopsie du cada-

vre de l'enfant, a déclaré que la mort n'avait été ni le résultat de 

l'immersion ni de la strangulation au moyen de la hart de saule 

fixée autour du cou de l'enfant. Selon lui, il fallait attribuer la 

mort tout au plus à la compression exercée par la pierre sur le 

cerveau. 

L'accusation a été soutenue avec force par M. L'avocat-général 

Pemolt-Phalary. 

Me Gaudry, chargé de la défense, s'est habilement emparé de 

tous les moyens qui pouvaient se produire utilement encore en fa-

veur de cette malheureuse fille. Ses efforts ont été en partie cou-

ronnés de succès. Déclarée coupable avec circonstances atténuan-

tes, la fille Meunier a été condamnée à sept années de travaux for-

cés sans exposition. 

Audience du 16. 

TENTATIVE DE VOL. — COURAGE D'UNE FEMME. 

Si dans le silence de la nuit, alors que le sommeil clot le plus 

hermétiquement les paupières, un bruit de pas au-dessus de vo 

tre tête, puis une chute avec grand fracas vous réveillait en sur-

saut, que feriez-vous? Peut-être que vous vous renfonceriez plus 

profondément sous vos draps. 

Telle n'a pas été la conduite de Mme Ve Ronnay dans une circon-

stance semblable. Au lieu d'être garrottée par une peur pusillani 

me, à peine a-t elle entendu le bruit des noix qui, dans son gre-

nier, claquaient sous les pieds du voleur, que déjà elle s'élançait 

dans sa cour en criant à tue- tête au voleur! renversait une échelle 

qui avait dû servir à l'ascension du malfaiteur, et se mettait im-

médiatement à la poursuite d'une femme boiteuse qui, cachée 

derrière la margelle du puits, avait pris la fuite aux cris réitérés 

de Mme veuve Ronnay. Celle ci, toujours attachée aux pas de 

l'inconnue, était au moment de l'atteindre, lorsque la fugitive, se 

retournant, lance à la tête de Mme Ronnay un volumineux pa-

quet qui la fait chanceler et l'empêche de continuer sa course. 

Mais à ce moment son œil avait percé les ténèbres, et au moment 

où celle qu'elle poursuivait si vivement se retournait, elle lui avait 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

— CHARTRES. — Le sieur Nourry-Coquard, demeurant à Char-

tres, était traduit devant le Tribunal pour avoir, au mépris des 

dispositions formelles de la loi du 21 octobre 1814, exercé le 
commerce de la librairie sans brevet. 

Le Tribunal, après avoir entendu la défense du prévenu, pré-

sentée par Me Maunoury, avocat, et adoptant les conclusions de 

M. Renoît, juge-suppléant, remplissant, les fonctions du ministè-

re public, a déclaré le sieur Nourry-Coquard coupable de la con-

travention qui lui était imputée; mais attendu que la loi de 18l4 

qui seule régit la matière, ne prononce ni emprisonnement ru 

amende, le Tribunal a condamné le sieur Nourry-Coquard seule-

'rnent aux dépens. 

PARIS , 22 AVRIL. 

— La chambre civile de la Cour de cassation a jugé que la 

vente d'une portion indivise déterminée dans une immeuble dé-

pendant d'une hérédité, constitue une vente d'immeubles et non 

pas une simple cession de droits incorporels soumise à la notifi-
cation prescrite par l'article 1690 du Code civil. 

La question n'était pas sans gravité. L'arrêt attaqué avait dé-

cidé quele maintien delà propriété entre les mains du cédant dé-

pendant de l'événement d'une liquidation, la cession ne portait 

en réalité que sur un droit qui pouvait, par le fait même de cette 

liquidation, .changer de nature, et qui, dès-lors, était essentielle-

ment incorporel ; et pour soutenir le bien jugé de cet arrêt, on 

invoquait le dernier état de la jurisprudence de la Cour (arrêt du 

23 juillet 1835), suivant lequel la vente de droits successifs est 

soumise à la notification. (V. en secs contraire, Duvergier, vente, 
t. 2. — Cont. de Toullier, t. 17, n. 451, et cass. 18 nov. 1819. — 

16 juin 1829. — Grenoble, 19 août 1825. — Toulouse, 24 nov. 
1832). 

Mais la Cour voyant dans cette cession une vente d'immeubles, 
a écarté l'application de l'article 1690. 

La chambre des requêtes avait rendu un arrêt analogue en ce 

sens, le 17 mars dernier. Nous donnerons le texte de l'arrêt ren-

du aujourd'hui. (Plaidant Mes Godard de Saponay et Ladru Roi-

lin. — Aff. de Normann contre Roursier. M. Tarbé, avocat-géné-
ral, conclusions conformes.) 

— La commission chargée par la Chambre des députés, d'exa-

miner la demande en autorisation de poursuites contre M. Lesti-

boudois, député du Nord, s'est réunie ce matin à dix heures. Elle 

a entendu M. Monge, fondé de pouvoirs des actionnaires de la So-

ciété du charbonnage de la Rarette, au nom desquels l'action ju-

diciaire est intentée. Le délégué de ces ectionnaires a été admis 

à répondre aux questions qui lui ont été posées par la commis-

sion. La commission a levé la séance à trois heures, et s'est ajour-

née à demain matin, huit heures, pour entendre M. Lesti'bou-
dois. 

— L'instruction relative à la prévarication dont est prévenu le 

commissaire de police inspecteur des poids et mesures Ozanne, 

dont nous avons annoncé l'arrestation dans notre numéro du 12, 

se poursuit activement, et , selon toute apparence, cette affaire 

sera bientôt soumise au jury. Le sieur Tazé, boulanger rue Saint-

Sauveur, a été entendu plusieurs fois et confronté avec l'inculpé. 

On doit des éloges à la conduite honorable et loyale de ce bou-

langer, qui, loin de consentir à se prêter aux ouvertures hon-

teuses que ue craignait pas de lui faire un fonctionnaire dont il 

pouvait craindre le ressentiment, a donné l'éveil à l'autorité et 

l'a mise à même d'acquérir la preuve de prévarications déjà si-

gnalées, mais que l'on n'avait jamais pu atteindre et punir. Pro-

chainement le débat public montrera sous son véritable jour 

quelle a été la conduite du sieur Tazé, que nous ne craignons pas 

de signaler dès ce moment comme honorable et digne d'être of-
ferte en exemple à ses confrères. 

— Roubaix se présente devant la police correctionnelle pour 

se plaindre d'avoir été battu par Desmolards -, mais ce qu'il y a 

de singulier, c'est que le plaignant n'a pas la plus petite égrati-

goure, tandis que le prévenu offre sur son visage, autour de l'œil 

gauche, une marque d'un jaune noir qui pourrait bien être le ré-
sultat d'un coup de poing. 

Roubaix expose ainsi sa plainte : 

«Je ne fréquenterai plus avec les camarades quiboiventde l'ab-

sinthe le matin... N'y a rien qui rende rageur comme ça. » 

M. le président : Tâchez de ne pas dire de paroles inutiles, et 
de raconter tout simplement les faits. 

Roubaix • C'est l'absynthe qu'a fait les faits, faut bien que j'en, 

parle. Pour lors, en allant au travail, je rencontre le gros Miche-

Ion, bon ! Nous filons un bout de route ensemble, et nous ren-

controns Desmolards. Puisque nous v'ià trois du bâtiment, que 

je dis, il ne serait pas désagréable de tuer le ver avec un idem de 

blanc. Accepté, bon! Nous entrons au premier bouchon. « Trois 

canons de blanc, que je dis au garçon. » Mais Desmolards dit 

qu il n en veut pas et qu'il aime mieux l'absynthe. « Prends de 

a son caractère) l'absynthe, que je lui dis, mon garçon. » Chacun a 

et comme je veux qu'on respecte la mienne, je ne vas 
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brousse-poil de celle des autres, bon ! Quand nous avons bu, le 
cros Michelon offre sa tournée. Accepté, bon ! Desmolards prend 
on second verre d'&bsynthe. Il propose une troisième tournée à 
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- Accepté. Ça faisait trois verres d'absynthe. Comment 

ïoultz vous 1a ' tia h°mme Y résiste? de l'absymhe pure, comme 

a
 à jeun; autant vaudrait être mordu par un chien enragé. 
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 président : Eh bien, voyons, parlez djnc UQ peu des 

coups dont vous vous plaignez. 
Roubaix : Ça faisait chacun trois coups que nous avions bus ; 

mais ce n'est pas de ces coups-là que je me plains, c'est des au-
tres. Donc nous sortons, et v'ià que tout d'un coup, sans raison, 
Roubaix me dit que je fais le câlin auprès du bourgeois, et que 

ur
 me mettre dans ses bonnes grâces, j'arrive toujours le prê-

ter et que je m'en vas après les autres. Je lui réponds amicable 
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t qu'il est une f bête. Là-dessus il me tombe sur le casa-ient qu 

in que je n'ai que le temps de me mettre en défense ; ce qui 
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 empêché de recevoir sur l'os des jambes un coup
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de 

après eux ; avez- vous 

soulier ferré si copieux que j'en ai boité quinze jours. 
il/, lepresident : Combien êtes-vous resté de temps sans pou-

voir travailler? 
Roubaix : Trois jours, sans compter les compresses d'eau et 

^Desmolards : Je demande la parole. , 

M- te président : Vous parlerez tout à l'heure , quand nous au-
rons entendu les témoins. 

Desmolards : Voyez mon œil je n'avais que ça à vous dire : 

voyez mou œil ! 
Jaeques Michelon , maçon : Vous m'avez fait appeler , pas 

vrai?.-- Qué que vous voulez que je vous conte? 
M. le président : Dites ce que vous savez des voies de fait que 

Desmolards aurait exercées sur Roubaix ; vous étiez avec eux 
quand la querelle s'est élevé>. 

Michelon : Je crois bien que j'y étais, et que j'ai tout vu depuis 
Pater jusqu'à Jmen... A preuve qu'on voulait les séparer, et 
que c'est moi qu'en a empêché. 

M- le président : Vous avez eu le plus grand tort. 
Michelon : Oh ! soyez tranquille, ça s'est bien passé... comme 

ça se devait', quoi!... crânement et correctement. 
M- le président : Quel est celui des deux qui a porté les pre-

miers coups? 
Michelon: Ils se sont mis en ligne bien gentunent; la jambe 

gauche en avant, le eprps retiré et un peu à droite, les deux 
poings à la hauteur de l'œil. . . 

Ici le témoin, emporté par la démonstration, se pose dans l'at-

titude d'un homme qui va tirer la savate, et exécute des passes 
dans le vide avec ses poings. 

M. le président : Ayez une tenue plus convenable, et répon-
dez. Je vous demande qui a frappé le premier? 

Michelon : Roubaix a voulu allonger un coup sur le museau de 
Desmolards: mais lui, pas bête, a paré avec le bras gauche... et 
pendant que du bras droit il arrivait sur le nez de Roubaix il lui 
taillait en même temps un copeau à la jambe gauche ( il lûi 
donnait en même temps un coup de son soulier). 

M. le président: Ainsi c'est Desmolards qui a porté les premiers 

coups ? 
Michelon: Dam! il avait paré, fallait bien qu'il riposte... C'est 

comme ça que ça se fait. 
Desmolards : Et mon œil ! parle donc un peu de mon œil. 

Miclieion : M'y v'ià, à ton œil... Quand Roubaix a eu reçu son 
atout, il a fléchi... Desmolards a cru qu'il allait s'étaler; il a 
quitté la seconde position, et Roubaix eu a profité pour lui mé-
tamorphoser son œil en jus de réglisse. 

Desmolards prétend que c'est Roubaix qui a commencé à le 

frapper.... « Voyez mon œil! s'écrie-t-il, j'espère qu'il parle pour 
moi, et qu'avec ça on peut se passer d'avocat. » 

Le Tribunal, pensant que les, torts sont réciproques, renvoie 
Desmolards de la plainte. 

— Un enfant de douze ans, du nom de Jean Cavallier, était 

traduit devant la police correctionnelle sous la prévention d'un 
crime aussi grave qu'il est heureusement rare, et dont^ on ne 
trouverait peut-être pas un second exemple à un pareil âge. Ce 
petit malheureux avait violemment frappé sa mère. 

La physionomie de cet enfant n'annonce pas la méchanceté; 
mais son crâne, fortement développé aux parties latérales anlé -
rieures, offre tous les signes auxquels le grand-prêtre de la phré-
nologie reconnaît les penchans à la cruauté. La tête du prévenu 
offre une analogie frappante avec le buste célèbre connu sous le 

nom du Néron antique. 
La mère de Jean Cavallier dépose ainsi : 
« Mon enfant ne veut rien faire, il n'aime que la paresse et la 

dissipation ; plusieurs fois déjà il a disparu de chez moi pour al-
ler vagabonder. Le dimanche gras, il m'a volé 3 francs 15 sous 
le mardi suivant, il m'a pris une pièce de cinq francs ; et comme 
je lui en faisais des reproches dans la rue, où je venais de le ren-
contrer, car il s'était enfui après ce vol, il m'a frappée à plusieurs 
reprises. » 

M. le président : Où vous a-t-il frappée ? 
La mère : Dans les jambes... de toutes ses forces... à grands 

coups de sabots... Alors je l'ai fait mettre au corps-de-garde où il 
est resté une heure. J'ai été ensuite le rechercher... Il me promit 
qu'il se conduirait mieux à l'avenir , mais huit jours après il a en 
core découché. 

Le sieur Philippon, soldat dans un régiment de ligne, déclare 
qu'il a vu le petit Cavallier frapper sa mère à coups de sabots, 
parce que cette femme l'avait réprimandé en l'appelant petit va-
gabond. 

Le prévenu donne d'énergiques démentis aux dépositions de 

sa mère et du témoin; il affirme qu'au contraire c'est lui qui 
été battu, que sa mère l'ayant aperçu sous une porte cochère, où 
il était étendu tout de son long, elle lui avait trépigné le ventre. 
Mais rien ne venant établir ce fait, l'enfant dénaturé, acquitté à 
cause de son jeune âge, ira passer six ans dans une maison de 
correction. 
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M- le président : Et avez-vous couru 
crie au voleur? 

oaf^ l
Dun!e fille ;. 0h 1 q

,
ue non

 5 I
e leur a

i laissé fane quelques 

a K^^iî. dûUCemeBt

 P
lév

^i
r

 le maichand qui les 

mlLitÈ^S*' dési
§

nant le
 P

,us
 grand des prévenus : Ainsi, 

fahemef. ï kur%^ celui-ci, qui se nomme Boucher, a par-
taitemeiit bien vu Clet prendre les deux verres 1 

Le témoin : Oh ! oui, j'en suis sûre. 
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M. le président, à Clet : Vous avouez le fait 
Le petit Clet : Oui, Monsieur. 

M te président : Boucher était avec vous; il est le plus âgé, 

r, , V ^^enient vous aura donné ce mauvais conseil. 
uei . Aon, Monsieur, Boucher n'était pas avec moi , il u'est 

pour rien du tout là dedans : il ne m'a pas donné de conseils. 

BOUC ter : Vous entendez, Monsieur, ce n'est pas moi qui le 
lais parler , ce petit que je ne connais pas. 

M. le président : à Boucher : Quoique fort jeune encore vous 
avez de mauvais antécédens, et vos allégations ainsi que celles 
de votre corn, lice ne méritent aucune confiance. Etes-vous récla-
me par quelqu'un ? 

Le petit Clet : J'ai là mon papa. 

On fait avancer un brave ouvrier. « Bien des pardons à l'hono-
rab e société, dit-il, mais voici mes deux enfans que je lui pré-
sente » Il désigne en même temps les deux prévenus. (Etonne-
III Cil t. j 

M. le président : Comment ! vos deux enfans ! 
Le père : Oui, Monsieur; ils sont frères, du même père et de la 

même mere encore. 

M. le président : Mais l'un s'appelle Boucher et l'autre Clet. 
Le père 

— A la voix retentissante de l'huissier, deux bambins s'avan 
cent pour prendre place sur le banc des prévenus, où ils semblent 
affecter de se tourner le dos, comme pour protester apparemment 
contre la complicité du délit qui leur est imputé. 

, Il s'agit de deux verres à patte qui ont été dérobés à l'étalage 
9 un marchand de cristaux. L'unique témoin du fait incriminé est 
J^e jolie petite fille qui, pour déposer, est obligée de monter sur 
'estrade, de façon qu'elle se trouve à peu près à table jusqu'au 
menton devant le bureau du Tribunal. 

M. le président Martel : Vous av: z vu voler les verres. 
La petite fille : Oui, Monsieur, c'est le plus petit. 

; M. le président, désignant un des prévenus : Celui ci qui dit 
s appeler Clet. 

, La petite fille : Oui, Monsieur; le plusjgrand était par derrière 
* 1 a très bien vu faire sans lui rien dire. 

au 
Lepere : Ça ne fait de rien :,c'est un nom qu'il a pris fantaisie 
petit de se donner et quev l'autre lui laisse garder puisque ça 

parait lui faire plaisir; mais je vous réponds que pour tous les 
deux ça doit être le même. 

M. le président, au petit Boucher : Comment m fait-il que : 
pendant tout le cours de l'instruction vous ayez persisté à pren- 1 

dre un faux nom, et à indiquer une fausse adresse. Ce fait semble ! 
indiquer une persistance assez extraordinaire à votre âge. 

Le père : Oh ! je suis bien certain que le petit a encore suivi là [ 
les conseils du grand, dont je m'ai jamais pu rien faire ; c'est 1 

pourquoi que comme le petit me paraît en tout bien moins fau-
tif, et qu'après ça y a du fond, je demande au Tribunal la per-

mission de le reprendre, lui promettant de le faire marcher droit. I 
Le Tribunal, considérant que les prévenus ont agi sans discer- : 

nemer.t, à cause de leur âge, les acquitte, rend le plus jeune à 
son père qui l'a réclamé, et ordonne que l'aîné sera détenu pen- j 
dant trois ans dans une maison de correction.

 / 

— Un sinistre événement a causé ce soir, à huit heures, une vi- ! 
ve émotion dans le quartier de la place des Victoires. Un monsieur 
et une dame se tenat t par le brss, arrivaient par la rue des Fos-
sés-Montmartre sur la place des Victoires, lorsque l'homme, quit-
tant brusquement le brss de la dame, lui lira à bout portant un 
coup de pistolet qui la fit tomber presque sans mouvement. Aus-
sitôt se précipita sur le meurtrier, qui s'était armé d'un second 
pistolet qu'il semblait vouloir diriger sur lui-même. Dans la lutte 
le coup partit, mais sans atteindre pei sonne. Arrêté sur le-champ, 
l'assassin a été mis à la disposition de l'autorité. La victime, qui 
est dangereusement blessée, a été transportée chez le pharmacien 
de la place des Petits Pères, qui lui a donné les premiers secours. 

.Voici les renseignemens qu'il nous a été possible de recueillir 
sur l'auteur de ce crime et sur lés causes qui l'ont amenée. 

Il paraît qu'un procès en séparation de corps était iur le point 
d'être engagé entre les époux E. . . , bijoutiers rue Dauphine. 
A cette occasion et peut-être dans le but d'amener une réconci-
'iation ou une séparation volontaire, une réunion avait été con-
venue pour ce soir chez M. Dujat, avoué, rue de Cléry. C'est en 
revenant avec sa femme de chez cet officier ministériel que le 
sieur E..., furieux de ce que celle-ci persistait à suivre le procès, 
a exécuté le crime qu'il avait médité. 

Une dame presque octogénaire, la veuve Duperche, 
habitait, dans la maison de la rue St-Jacques, n° 272, dont elle 
est propriétaire, un petit appartement où elle vivait seule 
et retirée: d'ordinaire elle se levait de grand matin, des-
cendait faire elle-même ses petites provisions, prenait son jour-
nal chez le portier et ne sortait guère du restant de la journée. 
Sa porte, toujours fermée et garnie intérieurement d'un double 
verrou de sûreté, ne s'ouvrait qu'à des personnes de son intimité 
et jamais sans que préalablement, et alors que l'on avait fait ré-
sonner sa sonnette, elle eût demandé qui était là et eût obtenn 
une réponse. La veuve Duperche était du reste, et à part ses 
précautions exagérées de prudence , une excellente personne, 
pleine de bienveillance, de charité, et vivant dans les meilleurs 
rapports avec ses locataires et ses voisins. 

Avant-hier, contre l'habitude, le portier ne la vit pas descen-
dre le matin, et à midi son journal était encore dans la loge. Le 
portier monta à son appartement et sonna à plusieurs reprises 
sans qu'aucun bruit se fît entendre dans l'intérieur. Pensant que 
peut-être sa maîtresse, plus matinale que lui, était sortie avant 
qu'il fût réveillé, il se rendit chez le gendre de cette dame, établi 
rue Dauphine, et demanda si on ne l'avait pas vue. Le gendre de 
la veuve Duperche répondit qu'il n'avait pas eu de nouvelles de 

cette dame depuis la veille, mais qu'en effet il croyait se rappeler 

qu'elle avait annoncé devoir sortir de bonne heure le lende-

main. . ■'■ " 
Le portier rentra, mais non sans éprouver des ce moment quel-

que inquiétude, et l'absence de la propriétaire se prolongeant, il 
crut devoir avertir le commissaire de police du quartier, M. 
Gourlet. Sur la réquisition de ce magistrat, un serrurier fit l'ou-
verture de l'appartement de la dame Duperche, et l'on y procédât 

à une perquisition. 

La porte du carré, toujours si exactement close à l'intérieur, ne 
se trouvait fermée qu'au pêne, et il en était de même de deux au-
tres portes qu'il fallut ouvrir avant de pénétrer dans la chambre 

à coucher. Là, étendue sur son lit, vêtue d'une camisole et re-
couverte d'un châle qu'elle portait habituellement, se trouvait 
privée de vie et déjà froide la veuve Duperche. Nulle trace de 

violences ne se remarquait sur son corps, à ce que déclara du 
moins le médecin appelé par M. Gourlet, mais les deux jambes se 
trouvaient, à la hauteur de la cheville, fortement liées avec une 
servieile ■ un des pieds était chaussé d'un bas de laine; un autre 
bas semblable, et complétant la paire avec laquelle avait l'habi-
tude de coucher la veuve Duperche, était par terre dans un cou-
loir séparant la chambre à coucher d'un cabinet attenant. 

Le commissaire de police, après avoir constaté la mort, recon-

nut que le secrétaire, une armoire et plusieurs placards avaient 
été enfoncés ; que deux montres, des bagues garnies de diamans, 
l'argenterie et l'argent que la victime avait dû recevoir depuis 
quelques jours pour solde des termes de loyers de sa maison, 
avaient disparu. 1 

Cette mort était donc le résultat d'un crime; on s'était donc 
évidemment introduit chez la veuve Duperche alors qu'elle était 
etwehée, et selon toute apparence elle s'était levée elle-même de 
son lit pour aller ouvrir. On devait dès-lors s'étonner qu'aucune 

trace de violenees n'existât sur le cadavre; M. le juge d'instruc-
tion Gamier de Bourgueuf, persuadé qu'une nouvelle inspection 

médicale était nécessaire, commit M. Oilivier (d'Angers) pour y 
procéder. 

Du procès-verbal rédigé par ce docteur, il résulta que la mort 
avait été donnée par strangulation, et qu'en même temps que le 
cou avait été comprimé, la bouche et les narines avaient été bou-
chées de manière à intercepter la respiration et les cris. C'était 
dans la chambre à coucher même, d'après les indices soigneuse-
ment relevés, que l'assassin avait dû saisir sa victime et la ren-
verser sur le parquet. Il l'avait ensuite soulevée à l'aide de deux 
serviettes, l'une passée sous la tête et que l'on retrouvait encore 
autour du cou, et l'autre lui liant les jambas, et il l'avait placée 
sur le lit, où il l'avait étendue et recouverte de son châle, comme 
s'il eût espéré pouvoir faire croire à une mort naturelle, tandis 
que les effractions et les vols qu'il allait commettre après l'assas-
sinat devaient révéler son crime. 

Le parquet a été immédiatement saisi, et la police se livre 
à des recherches qui donnent tout lieu d'espérer que l'auteur de 
ce crime ne tardera pas à être placé sous la main de la justice. 

— VOL DE QUATRE MILLIONS. —M. le préfet de police, informé of-
ficiellement avant-hier, lundi, qu'un nommé Hotéas-Jean Leyis, 
originaire des Etals-Unis d'Amérique, qui s'était sauvé de Phila-
delphie, emportant une somme de plus de 4 millions de francs à 
la maison de banque Schuylkill, dont il était le caissier, était pré-
sumé s'être réfugié en France et s'être dirigé sur Paris, donna les 
instructions les plus précises pour que la trace de ce voleur mil-
lionnaire pût être le plus promptement possible trouvée. Lès le 
soir même la police de sûreté découvrit qu'Hoséas Levis, arrivé 
la veille de Bordeaux, était retiré rue Feydeau, 3, dans un ap-
partement plus que modeste, cù, loin de faire de la dépense, il 
vivait avec beaucoup de parcimonie, sans doute pour écarter les 
soupçon^. 

Un mandat d'amener et de perquisition fut immédiatement dé-
cerné, et hier, mardi, à cinq heures du malin, M. Gilles, com-
missaire de police aux délégations, le chef du service de sûreté et 
une brigade d'agens se transportèrent rue Feydeau, 3, où Hoséas 
Levis fut saisi dans son lit. -

La perquisition à laquelle procéda le commissaire de police en 
présence de l'infidèle caissier, qui bien que n'entendant pas un 
seul mot de français, avait compris instinctivement l'objet de cet-
te visite matinale, a procuré la découverte et la saisie de la plus 
grande partie de la somme soustraite, ainsi que de papiers, bor-
dereaux, compte -t-ourans et correspondances relatifs à des opé-
rations énormes. 

Hoséas Jean Levis a été écroué au dépôt, et l'avis de son arres-
tation a été immédiatement donnée à l'ambassade américaine. 

— Avant-hier lundi, vers sept heures du soir, une charmante 
petite fille de onze ans, Aline Catinat, sortait de la boutique de 
son père, tapissier, rue Saint-Honoré, 276, et s'apprêtait à tra-
verser la chaussée pour faire quelque commission dont on l'avait 
chargée, lorsque la malheureuse enfant fut tout à coup renversée 
par la chute d'un énorme plâtras qui, tombant de la toiture de la 
maison n° 280, venait de l'atteindre à la tête. Relevée aussitôt par 
les passans, et transportée chez M. Prunier, pharmacien, la pau-
vre petite tille, dont le crâne était brisé, ne tarda pas à rendre 
le dernier soupir, malgré les soins empressés du docteur Cruveil-
her, qui, au premier bruit de ce déplorable événement, était accou-
ru de son domicile, rue des Pyramides. s 

Ce matin seulement l'auteur de ce meurtre par imprudence, le 
nommé Léonard Pinot, âgé de ving-huit ans, né dans la Creuse, 
et compagnon maçon, a été arrêté, car au premier moment il 
avait eu soin de se dérober par la fuite à l'indignation publique. 

— Sir James Pakington, qui vient de mourir àWorcester, a ré-
digé son testament de manière à ne laisser jouir de son immense 
fortune aucun membre de la génération actuelle. Il n'a qu'un 
neveu, M. Somerset Russell, lequel a un fils, âgé de quatre ans. 
Ce n'est pas cet enfant, mais l'aîné des fils que son petit neveu 
pourra avoir un jour qu'il a institué son légataire universel, sous 
la condition que les revenus de ses immeubles et les intérêts des 
sommes mobilières seront capitalisés pendant quarante ans, c'est-
à-dire replacés à intérêt à l'échéance de chaque semestre. Les in-
térêts composés à cinq pour cent doublent tous les treize ans et 
demi d'abord la somme primitive, puis les nouveaux capitaux ac-
cumulés. 

Il en résulte qu'au bout de trois fois treize ans et demi, les 
biens laissés par sir James Pakington auront une valeur huit fois 
plus considérable qu'aujourd'hui. 

Le testateur a prévu le cas où son petit-neveau ne laisserait 
point de postérité mâle ; il lui a substitué les petits-enfans de deux 
de ses cousins avec les mêmes conditions. 

— i.e TRAITÉ THEORIQUE et PKATIOrn di. 
DROIT CRIiUIHFI< FRANÇAIS, par M. RAgJTER 
doyen «le la Faculté «le droit de Strasbourg, est l'ou-
vrage le plus substantiel qui ait été fait sur eette 
importante matière ; le savant professeur s'est at-
taché à résumer en deux volumes l'état présent de 
la science au point de vue à la fois théorique et pra-
tique; il nous initie aux travaux peu connus chez 
nous des criminalistes étrangers et surtout «le ceux 
de l'Allemagne. )Les membres «lu Parquet, les avo-
cats «jiui se vouent à la «léfense des accusés, trouve-
ront la solution des difficultés que présente sou-
vent l'interprétation du texte de la loi et un guide 
expérimenté dans la pratique de l'instruction cri-
minelle. — M. HIJfGRAi, éditeur, rue «le Seine ex-
pédiera FRANCO, contre un mandat de 15 francs 
ou bien en remboursement. 

— LE JOURNAL DES CHASSEURS continue d'enrichir chs que moi« la litlé 
rature d'unie té. le d'ailisles où l'intérêt sb joint toujour» a la variété P'us dâ 
trois am.é s de succès oi>t classé ce remseil mitug des publient eca le« Dlua 

diitirgoées de l'époqua et loi ont as<nré les suffrîgts du public éclairé Bie^aua 
destiné plus particulièrement aux amateurs de chasse, le JOURNAL DES CHAS 

SEURS est égalemeat recherché des personues les moia» versées dans la •cieuen 
cyûégétique. 

Atonrement : 28 fr. par an, avec lithographie. — Collection dei trois premiè-
res années : 60 fr. — Rue Nenve-des-Bona ■ Enfans, 3. 

- Les maux de dents sont guéri» par l'eau du docteur Jackson, qnl partais 
'haleine et prévient la carie Rue J.- J. Rousseau, 21. i»i «u.ra 
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MANUFACTURE DES BOUGIES DE L'ÉTOILE. 
MM les actionnaires p- opriétaires de dix actiona an moins sont prévenus que l'assemblée générale annuelle aura lieu au 

aiége de la société, rue Rochechouart, 40, le 30 avril courant, à sept henres et demie du soir, et qu lia devront, pour y être 
admis, déposer leurs actions a la caisse de la société trois jours avant ladite assemblée. 

ASSURANCES SUR LA VIE. 

Placemens en Viager. 
Compagnie de l'UKIOST, plaee de la Bourse, ÎO. 

GARANTIE'. 16 million» tte francs. , 
INTÉRÊT VIAGER : Abandon fait de» arrérages du» au décès ; 7' fr. 46 c. pour 

100 à 50 ans; — 8 fr. 40 à 55 ans; — 9 fr. 51 c. à bJ ans; — W h. 68 c. à Oo 
ans; — 12 fr. à 70 ans; — 13 fr. 31 c.à75ans; 
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Par M. VINCENT, avocat. 
Prix, au bureau, 5 francs ; par la poste, 5 francs 50 cent. 

PLACEMENS EN VIAGER ET 

Rue Richelieu,97 . 

La Compagnie d'Assurances générales sur la vie, fondée en 1819, est la pre-
mière établie en France, et la seule dont le fonds social soit entièrement réalisé. 
Ses capitaux effectifs s'élèvent à TREIZE MILLIONS de francs, dont plus de 
quatre millions sont placés en immeubles à Paris. 

Les opérations de la compagnie ont pour objet l'assurance de capitaux payables 
en cas de décès, les constitutions de rentes viagères, de pensions aux veuves, aux 
employas, de dots aux enfans, l'acquisition des usufruits et nues-propriétés de ren-
tes sur l'Etat. 

BARDE) 
TAILLEUR, 

12, rue de Chniseul, 
boulevard de» Italiens, 

MEDAILLE . 

DE L'ATHENEE 
des Arts. 

Breveté pour un système complet de mesures qui, tout en donnant une con-
na'ss'nce f xncte de 'a conformation du corps, permet de la suivre ou de la modi 
fier par drg'és, vient de p- rfectio ner encore sa méthode et d'en faire la plus 
hei.reu e appttc.Mion 4 toutes les spécialités de l'habillement. 

Un- exposition des p us remarquables par la variété et la richesse des étoffes, 
corroborée pi d modèle? des formes les plu' élégantes d habillemens de tous les 
genres consacrés par l'usage, le goût et la mode, fixe le choix de chacun 

Adjudications en juetic*. 

ÉTUDE DE M
E
 BLOT, avoué, 

rue Grammont, 16. 

Vente sur lieitatioa entre majeurs, en 
audience de» criées du Tribunal civil 

de première instance de la Seine '■ 
De 1° une MAIsON sise à Paris, rue 

du Faubourg Saint Denis, 65; 
2° Uee MAISOM sise à Paris, cour 

des Petites- Écuries, 2, au fond à gauche 
de la cour ; 

3° Deux jardin» contiens ayant entrée 
sur la cour des Pet tes-Ecuries par un 
passage pris aux dépens de la maison 
ci-dessus ; 

4° Une portion de bâtimens A droite, 
dépendant d'un grand bâtiment, cour 

Petitea-Éeuries, nos 23, 24, 25, 26, 
27 et 18; 

5° autre portion de bâtiment, f e trou-
vant an milieu dudit grand bâtiment et 
en faisant partie '■ 

6° Autre portion à gauche du précè-
dent, et faisant également partie dudit 
grand bâti m nt ; 

En six lots, dont le deuxième et le 
troisième pourront être réunis, ainsi que 
les quHirième, cinquième et sixième. 

L adjudication préparatoire aura lieu 
le samedi 2 mal 1840. 

Ces dive s lots seront criés, savoir 
le premier lot sur la mise à prix 

Maladies Secrètes 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies, par 

le traitement du Docteur CH. ALBERT , m^m de u F.cuit*deP«-ii. 

maille ei. pbirhMci», eiJpburm.oien des hOpitaui de la ville de Paris, professeur demè-
decine et (le botanique, bi evelé du Rni.bmiorè de médailles el récompenses natlouales,«tc. 

IR. Montorgueil, 21, Consultations Gratuites tous les jours 
Nota. Ce traitement est facile à suivre en sec-el ou en voyage etsaus aucun deransemenU 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE ( AFFRANCHIR). 
—Tarai, iiyaiL. , j m il «u «Il I mil ——a— 

AUX MONTAGNES RUSSES, rue Neuve-des Petits-Champs, U 

PANTALONS SUMMER-STUFF 
Ou CASIMIR ÉLASTIQUE 4 32 et 35 fr. — L'expérience ayant démontré qne 

les boni es p atique« pa eut pour celles qui ne paient pas, la vente au comptant 
pe-met d'établir 1< s REDINGOTE» et HABITS en très beau drap de 75 à 80 fr.; 
tout ce. qui se fait de mieux, 4*0 fr. 

PANTALONS D'ÉTÉ. Diverses étoffes les plus nouvelles à 20 et 25 fr. 

si tant en bâtimens d'exploitation et 
d'habitation, écuries, fe mes, maisons, 
jirdins, moulins à eau et à vent, terres 
labourables, prés, bois, berges, eaux vi-
ves et autres héritages, le tout situé com-
munes de Goussainville et du Thillay, 
canton de Gonesse, arrondissement de 
Pontoise (Seine-et-Oise). 

Contenance totale : 158 hectares 7 ares 
30 centiares. 

Mse à prix : 550,000 fr. au lieu de 
700,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemers, 1° 
à Me Masson, avoué poursuivant, dépo-
sitaire des titres de propriété et d'une 
copie de l'enchère ; 2° à Me Fou-
ret, avoué colicitant, rue Croix-des-t'e 
tils-Champs, 39; 3° à Me Morand Goyot 
avoué colicitant, rue d'Hanovre, 6; 4° 
4 Me Viefville, notaire, quai d'Orléans, 
n. 4, île St-Louis; 

A Goussainville, 4 M. Delarue, régis 
seur. 

de 
Le second sur celle de 
Le troisième sur celle de 
Le quatrième sur celle de 
Le cinquième sur celle de 
Le sixième sur celle de 

240,000 f. 
74,000 
30,000 
30,000 
25,000 
25,100 

14 fr. 89 c. à 8U ans. 

ehtmbra des notaire» de Paria, p'ace 
_u Châtelet, par le ministè-e de Mts Le 
Hon et Thiac, le martl 28 avril 1840, à 
midi, une MAISON, sise 4 Paris, rue St-
Pierre, au Marais, 6, ayant 1 10 mètres 
de superficie. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
S'adresser à M" Le Hon, rne du Coq-

St-Honoré, '.S, et à Me Thiac, plaee 
Dauphine, 21. 

Et pour visiter les lieux, à M. Boiste. 
rue Laffltte, 46. 

Vente* Immobilières. 

To.al, 425,000 f, 
montant de l'estimation de l'expert. 

S'a 'r.aser pour les renseignemens, 1° 
4 Me Blot, avoué poursuivant la vente, 
dépositaire d'une copie du cahier des 
charge» et des titres de propriété, demeu-
rant à Paria, rue Grammont, 16; 

2° A Me Pasturin avoué, rua Gram-
mont, 12 ; 

3° Me Gamard, «voué, rue Notre-Da-
me-des Victoires, 26, 

4° A M» Pantin, avoué, rueMénars,5. 
Les troi» dernier» colicitans. 
5° A M « Chauaru, notaire, rue Jean-

Jacques Routseat, 18, 
Et 6° 4 Me Boudin de Vesvres, no-

taire, rue Montmartre, 139. 

ÉTUDE DE M" MASSON, AVOUÉ , 

Quai des Orfèvres, 18. 

Adjudication définitive le mercredi 20 
mai 1840, 4 l 'audience des criées du 
Tribunal de la Seine, au Palais-de-Jus-
tice, 4 Pari» i n un seul lot, 

Du DOMAINE de Goussainville, COU-

ÉTUDE DE M* ESNÉE , NOTAIRE 

Paris, boulevard St.-Martin, 23. 

Adjudication définitive sur llcitation 
entre majeurs, le mardi 5 moi 1840, 4 
midi, en la chambre des notaire» de Pa 
ris, par le ministère de Me Esnée, l'un 
d'eux, delà FERME de Montcrlieux, 
tuée 4 Sevran et 4 Villepinta, canton de 
Gonesse, arrondissement de Portois 
(Seine-et Oise], et de 95 hectarea 83 are' 
de terre et prés en faisant partie, le tout 
dépendant de la suectssion de M. Ton 
chard père. 

Cette ferme est d'un revenu de 5,875 
francs. 

Cette adjudication aura lieu sur la 
mise! prix de 165,400 fr., et il suffira 
d'une seule enchère pour qu'elle soit dé-
finitive. 

S'adresser -. 1° 4 Me Esnée; 2° à M 
Nansot, feimier 4 Sevran. 

Adjudication définitive, chambre des 
notaires, par Me Th'ac, le 22 avril 1840 
d'une jolie MAIiON de campagne, 
Smlx-les-Chartreux, près Lonjumeau 
dépendant de la succession de M. Leroy! 
salle de billard, écuries, remises, grand 
jardin, serre sit'S pittoresques. Mise 
a prix : 30,000 f. S'adresser à Me Thiac 
notaire, place Dauphine, 23. 

Adjudication définitive en la chambre 
des rotaires de Paris par le ministère 
d« Me Peiret, l'un d'eux, le 28 avril 
840, à midi, d'une belle MAISON en 

pierre de tailie, rue de Seini-Paint Ger-
msin 45, d'un produit de 17,247 fr. net. 
Mise 4 prix •• 2 5,0' 0 fr. S'adresser au-
dit Me l'erret, rue des Moulins, 18. 

d'un FONDS de commerce de fonderiA 

sis à Paris, rue des Vertus, 23. ' 
Ces for.dsde commeree se composant 

savoir : 1° clui de pUqu*, d s obier,' 
mobiliers servant 4 son i xplo tation de« 
marchandises en dépendait et du dro;t 
au bail des lieux où il est txp otté ]« 
quel bail a encore dix-sept ans a courir" 

Les marchandises et objets mobilisa 
seront pris pour le montant de l'estima 
ion portéa en l'inventaire, fait p

ar M
i 

Bournet-Verron et son collègue, uo'ai-
res à Pari-, en date du commencement 
du 13 février 1840. Bm 

2° Celui de fondeii-% des ustensi'e» 
servant 4 son exploitation, de l'acha'an-
dage et du droit au bail des lieux où \\ 
s'exploite , et qui a encore huit ans j 
courir. 

Les ustensiles seront pris pour le mon-
tant de l'estimation portée en l'inven-
taire susénoncé. 

Mises 4 p ix : 
1° Du foid» de commerce de plaqué 

600 francs. * ' 
2° Du fonds de commerce de fonderie 

300 francs. ' 
S'ad esser, pour connaître les charges 

et cor dirions, 4 M" Bourr et Verron, no-
taire 4 Pari», me St Honoré, 83. et' rue 
du Roule, 17, dépositaire du cahier des 
charges. . . 

Adjudication définitive le 4 mai 1840, 

en vertu d' ne senteace arbitrais, 
En l'étude et par le ministère de Me 

Mayre notaire 4 Paris , y demeurant rus 
delà Paix, 22, heure de midi, 

En un seul lot, 
1° D'un TERRAIN servant da eban-

ti r, tis4 Ne Uy sur-Seicesur la vieille 
rouie du Neuilly, avec les constructions 
en dépendant; 2° d'où BREVET d'ic-
vention pour quinza anné.» cous» doi-
ves, déhvié le 8„<9; 3° de la Cl I NIE 
LE et de l'achalaudag« oépendant de 
l'établissement social ; 4° des Meubies, 
outils, usLensile», procédés relatif» à la 
fabrication et objets servant 4 l'txploita-
tion. 

Mise 4 prix • 40,000 fr. 
L'anjudicataire sera en outre tenu de 

pendre au prix d'estimation tous les 
bois en nature qui se trouveront dans 
l'éu b Usement social au jour de la 
vente. 

S'adreaser 4 1° M" Fagniez, avoué 
poursuivaut , rue Neuve-Saint-EusU-
ciw, 36; 2° 4 Me Collet, avoué, rue St-
Merry, 25; 3° M e Mcyre, notaire, dépo 
ritaire au cahier de» charges et des ti-
tres. 

Et à Neuilly, 4 Me Ancelle, notaire. 

BUVEZ -MOI. 
UN SOU LA BOUTEILLE. 

Rue St-Honoré, 3«8 rue Coq-Héron 
3 bis. 

D' FÈVRE. — Exposition de 1839. 

La poudre de Seltz gazeuse corrige 
l'eau presque partout malsaine, nuhî-
ble aux de> ts et 4 l'estomac; elle et fait 
uni boise on rafrachissunte et salut ira 
qui se prend pure ou se mêle au vin sans 

i affaiblir ; facilite la dige tion, prévient 
la pierre la gravel e, les létentions et 
maux de reins des hommes de bmeau. 
— Poudre de limonHde gazeuse.— Pou-
dre da vin mousseux chan.eunt jont vin 
b'anc en Champagne — 2tt paquets pooe 
20 bouteilles, 1 fr.; très forts, 1 fr. 5u c 

MAGASIN DE DRAPS 
Et TAILLEUR, rue St Martin, 34, 

et St-Méry, 46, hôtel Jabach. 

Redinsotes et Habits de 65 4 75 fr. et 
au d 'ssus, servis en 24 henres. Ar ieles 
de nouveautés pour pantalons et gilets. 

Avle dlvarc. 

Adjudication définitive, chambre des 
notaire», par Me Thiac, le 28 avril 1810, 
d'une Màl.iON, 4 Paris, rue de Riche-
lieu, 86, près la Bourse, dépendant de 
la succession de M. Leroy, louée en prin-
cipal 6 300 fr. par an pour dix ans et 
demi. Mise 4 prix : 115,000 fr. S'adres-
ser 4 M e Thiac, notaire, place Dau-
phine, 23. 

A vendra de suite une ETUDE d'a-
voué près lo Tribunal civil de B.ois 
(Loir et-Cher). 

S'adre»ser au principal clerc de Me 

Mitouflet, avoué 4 Paris, rue des Mou-
lins, 20. 

Adjudicat'on définitive, sprès décès, 
ei l'étude et par le n inisiè.e de M e 

Bou'net Verron, notaire 4 Paris, rue 
St Honoré, 83, et rue du Roule, 17, le 
merciedi 29aviil 1840, heure de midi, 

. . .. ., 7, ~7~~
1 1° D'un FONDS de commerça d^pU-

A vendre par adjudication amiable en qué, sis 4 Pari», rue du Bie, 28 ; 2" et 

Premier établissement de la capitale 
pour le traitement végétal des maladies 
teerètes et des dartres , démangeai-
sons , taclus it boutons à la peau. 
Consult. médic. grat. de 10 » 2 h. passage 
Colbert, entrée partie, rue Vivienae, 4, 

Actuellement rue Maza-
rine, 48, au 1 er , en face 
celle Guénégaud. Verres 

conserves de la vue, surfaces de cylindre 
de CHAMBLANT , connus pour leur supé-
riorité constatée par 25 ans d'expérience. 

Insertions t i fr. 25 «. par ligne. 

SoetéAés eoiaamvt elelM. 

Par ecte en date 4 Pari«, du 9 avril 1840, en-
registré 4 Sèvres, le 20 du même mois, par Cas-
tanet, folio 100 recto, cases 1 4 5; 

M.Xavier de LAS^ALLE, banquier 4 Paris, 
rue N ;nve-des -Mathurin8, 42, a substitué en son 
lieu et place, 

M. Martial L\MOUROUX, pharmacien 4 Pa-
ris rue des Mauvai es î'aroles, '9 ; et M. Jean-
Louis LAMOUROUX, aussi pharmaci n.demeu-
rsnt4 Paris, rue St-lienis, 143, tous deux indivi-
sément; 

En non lieu et p'ace dans la société en nom 
co'lectif MOTHÈS et Ce , constituée par acte 4 
Paris, du 22 frvrier 1835, enregistré en la même 
ville le 7 mars mivact Cette société ayant pour 
obj tlafa^iricitionet la vente de capsules géla-
tineuse-, destinées 4 renfermer du baume de co-
pahu ou d'autres substances médicamenteuses. 

Cetiesub titution a eu lieu 4 p«itk du jour 
dudit acte, et a été acceptée par M. François-
Barnab5-Achi le Mothès et M. Ferdinand de Las-
salle, les autres sociétaires. 

en date 4 Paris, du 12 avril 1840, enregistré le 
lendemain, folio 13, recto, ca»es 6 1 17, par M. 
Chambert, qui a reçu 7 fr. 70 cent, pour les 
dioi s; 

Il appert avoir été extrait ce qui suit : 
Lasocletien nom collectif forméa entre les 

susnommés, par acte sous signatures privées, en 
date da 16 avril 828, pour ta fabric tion des ca-
ractère» d'imprim-ne, arrivant 4 son terme, le 
16 avril présent mois, il a été formé entre Mï. 
Laurent et de Berny une nouvelle association, 
mais en particip&tion seulement, pour l'exploi-
tation de leur fabrique de caractères d'imprime-
rie. 

La durée de cette société n'est pas limitée. 
Lesiegade la société sera, comme par le pas-

sé, rue des Marais Saint Germain, 17; il pourra 
être drp acé par la suite. 

La raison sociale continuera d'être, comme 
par le passé, LAURENTZ et DE BKRNY. 

N. de Berny a seul la signature sociale. 
Le capital social de la nouvelle société est de 

320,000 fr. 
f onr extrait conforme : 
Paris, 16 avril 1840. 

LAURENTZ, DE BERNY. 

Marais bt.-Geimaln, 17
% 

Suivant acte psssé devant Me Esnée, notaire 4 
Paris les 7, 21 mars et 9 avril 1840, enregi't'é; 

Il a été apport*, en vertu d'nnei délibération 
des actionner s de la société Y Iris, en date du 
23 février 184t>,enrefii«tré, diverses moiification. 
aux statuts d - la société en commandite Ylris, 
compagnie d'assrrances co' tre la giêle, formée 
par »cte sou» s'gnatures privée", nn dat« 4 P«ris 
du 10 novtmbie 1838, enregistré et déposé po jr 
minute 4 Me Corbin, notaire 4 Pari», suivant 
ac e passé devent son collègue et lui le 17 dudit 
mois de > ovemb'e, modifiée par acte p?ssé de 
vaut le même no aire le '.5 déi embre suivant. 

I ar mite l'article 6 des Ut t« de i« compa 
gnie, relatif au fond» social, a été modifié de la 
manière «uivmtn : 

l e fonds socia' est fixé 4 10 millions di franc», 
repr-st-uié< par 800 actions nemi'-atives d' 1 

6,00!' franc» chacune, ft par 12 000 actions au 
porteur d» 500 Tare chacune divisible» en cou-
pons de 250 et 1 35 f aies. 

El il a dé dit que la raison sociale de la corn 
pagnie df vrait porter 4 l'averi- le nom de JUS-
TON et cofr p. au 1 eu de Barret et comp. 

Pour extrait : 
ESNÉE. 

D'un acte sous »ignat»res privées entn M 
Jean F ançois LAURENTZ, fond urencaractè 
re«, d r mentaot 4 Paris, rue d s Marals-Ssint -
Germa n, 17, et M. Lucien Charles-Alexandre 
DE BERNY, aussi fondeur en ciractères, de 
meurant 4 Paris, rue de l'Abbaye, 12, ledit acte 

avril 1840, enregistré le 15 du même moi», 
M. Aristide-Laurent LEGRAND, capitaine de 

navires au long cours, demeurant 4 Pari , rue 
Neuve des-Mathurins, 17 a accepté, conjointe-
ment avec M. BLANOHET, la gérance de la so-
ciété l'Abeill', dont le ti'ge est 4 Paris, même 
rue Neuve-des-Mathurins, 17. 

Dans cet acte il a été dit que M. Blanchet 
prendrait 4 l'avenir le titre de airecteur des as-
surances contre l'incendie, et M. Legrand celui 
de directeur des assurance» maritimes; et que la 
r»ison sociale serait BLANCHET, LEGRAND 
et Comp. 

Pour extrait conforme : 
TABOURIER. 

D'un procès-verbal en date, 4 Paris, du 8 
avril i840, enregistré à Paris le 2Î avrii 1840, 
fol. 172, recto, c. 2 et 3, par Chambert, qui a 
reçu les droits ; 

Il appeitqueles actionnaires de la Salaman-
dre, dùmfnt convoqués aux termes des statut», 
et réunissant ent'e eux plus des tro s quart» des 
actionnaires nominatifs tt plus des t ois qna'ts 
des actions émi es, ont, 4 l'unanimité, arrête les 
résolutions suivantes : 

Art. 1 er . A l'avenir la Compagnie la Salaman-
dre pourra étendre «es opérations et contracter 
des assurances dans l s p ys é rang r rs. Toute-
fois le directeur-général ne pourra commencer 
s* s opérations q><e de l'avis du comité des cen-
seurs de la Compagnie. 

En outre, il ne sera consenti aucune assuranc-
es contre la .rêle, la gelée et la mortalité des 
bestiai.x 4 moi s d'une délibération de l'assem-
blée gén- raie. Ces trois branche» ne parais anj 
pasprésmter d'avenir sous la forme mutuelle et 
semblait ne pouvoir être exploitées sans danger 
par le systèms 4 primes fixes. 

Le d recteur géi éral est chargé de l'exécution 
des p ésente» solatio s. 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un ex-
trait des présentes, pour les publication! vou-
lues. 

Pour extrait conform", 
LEROUX DE LENS. 

Suivait acte passé devant Me Firmin-Virgfle 
Tabourier et ion collègue, notaires 4 Paris, le 14 

Vrlbuntftl de commettre*. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITE. 

Jugemens du Tribunal de commeree de 
Paris , du 21 avril courant , qui déclarent 
la faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

De la dame veuve GARLIN, marchande de 
nouveautés, rue Ca'tiglione, 2; nomme M. Mo-
reau juge-commissaire, et M. Hellet, rue Saint-
Jacques, 65-, syndic provisoire (N° 1534 du 
greffe); 

Du sieur BARBET, tenant hôtel garni et esta-
minet, rue d'Orléans Saint -Honore., 6 ; nomme 
M. Sédlllot juge-commissaire , et M. Thiébault, 
rue de la Bienfaisance, 2, syndic provisoire (N° 
1535 du gr.). 

Du sieur BARROIS, marchand de vins, rue 
LJS Cases, 28; nomme M. Beau juge-commis-
saire , et M. Colombel, rue de la Ville-l'Evêque, 
28, syndic provisoire (N° 1636 du gr.); 

Du sieur BOVI, serrurier, rue Saint-Lazare, 
142 ; nomme M. Lebobe juge-commissaire, et M. 
Koizard, rue N"uve-Saia Augustin, 43, syndic 
provisoire (N° 1537 du gr.). 

CONVOCATIONS DB CRÉANCIERS. 

Sont invitfs à st rendre au Tribunal de 
commères de Paris, salle des faillites, MM. les 
créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MARCOU, marchand di vins, rue 
du Fauboarg- Poissonnière, 66, le 27 avril 4 2 

, heures (N° 1604 du gr.); 

j Du sieur BO i ELLE, fabricant d'articles de 
mercerie, rue Michel le Comte, 16, le 27 avril 
4 2 heures (N° 1528 du gr.); 

Pour assister d rassemblés dans laquelle 
M. le juge-eommissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de tétat des créan-
ciers présumés que sur la nomination de nou-
veaux syndics. 

NOTA. Les tier»-porteurs d'effet» os,. e»dos*e-
mens d* ces faillites «'étant pas connus, sont 
prié* de remsttre au greffa lanrs adresse», afin 
d'étr* convoqués poar les suembliM inbaé-
quentea. 

VÉRIFICATION» ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LAITH1ER , débitant de tabac et 
eaux de-vie, rue du C»rrousel, 12, le 27 avril 
4 12 heures (N° 1387 du gr.); 

Du sieur JACQUIN entrepreneur de menui-
serie. Grande Rue. 89 bis, 4 Passy, le 28 avril 
4 10 henres (N« 647 du gr.); 

Du sieur JONNIAUX, marbrier, rue da Cha-
renton, 22, le 28 avril 4 10 heure» (N° 1376 
du gr ); 

Pour être procédé , sous la présidence de 
M. le juge-commissaire , aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créancier? 
convoqués pour les vérification et affirmation d« 
leurs créancae remettent préalablement leur» 
titre» k MM. le» syndic». 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur VATINELLE, ancien menoisier, rue 
dB .1?ynrrfrle> 58, le 28 avril 4 10 heures (N° 
13l1dugr.); 

Du sieur GtUTIER, tenant le café de la Re-
naissance, p aca Ventadour , le 28 avril 4 2 
heures (N° 281 dugr ); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 
le concordat proposé par le failli, l'admettre 
stl y a tteu, entendre déclarer l'union et, dans 
ce cas, être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syndics. 

ASSEMBLÉES DU JEUDI 23 AVRIL. 

Onze heures .- Quernet, fabricant de carton en 
feuilles synd. 

Midi ■ Gautier de Savignac , négociant en 
b!o ides et dentelles, id -Carruelte, dit Car-
ruette neveu r-égoelant en laines, clôt 

Une heure : l)uche»ne, ancien md de vins Id 
- Mulatier-Robert, négociai t, id.-Succession 
Chatulard, fabr de gauts, id. 

Deux heures et demie : I.aogier et C«, distille-
rie de la mélasse, et Laugier, parfumeur, Id. 
-Constantin, charpentier, vêr.— Archam-
baut, épicier, synd. 

Grossei-Grsngn.rue Hauteville, 20.- Mme Gau-
thi-r, rue Beauregwd, 6. -M. Doué rue detioa-
dy, 3 — M. Boitte, rue Sal e au Comie, 10.— 
Mme Renaud, nie P. ruée du Temple, 2. -Mme 
Jouanne rue i alnte-Avole, 63.—Mile Noël >ue 
Sainte-Avoie, 15.-Mma Marcel, rue du Cher-
che Midi 4 -M. Goi.ffé, rue du Gindre, S.-
Mlle Bayle, quai des Ormes, 60.—M. Boguet.iw 
Vieille-du-Temple, 145. 

Du 20 avril. 

M. Sannier, rue Saint- Honoré, 313. — Mme 
Giard, rue Godot, 18. — M. Hébert, rue V rte, 
32.— Mme GouilUrdon, rue Saint-Lazare, 35.— 
M. Saenger, rue de Richelieu, 52. - M. Vauqoet, 

t
rue d?s Moineaux, 10. — M. Sylvand, rm St-
Georges, 29. — M. Blanc, rue des Jeûneurs 18. 

—M. Fouret, rue Croix des Petits-Cbamps, 39. 
—Mme Turgaid, rue des Récohets, 16. — Mme 
Duvoust rue Montorgueil, 110. Mlle Lemar-
rois, rne Saint-Denis, 350. —M. Buisson, ruedn 
Chaume, 8.—M. Puzenat, grande rue de Rwll-
ly, 9.— M. Dutartre, rue des Deux-Ponts, 1 -
Mme veuve Bou onno's, rue Jacob, 52. — Mme 
Gérodé, rue de Sèvres. 21. — M. Roger, boule-
vart Montparnasse, 38 bis. — M. Jscquemst ru» 
^ouffetard, 27. -Mme veuve Moutié, rue de la 
VieiUe-Estrapade, 11. — Mme veuve Qnaalin, 
rue de Charenton, lf 6.— M. Lesage, qusi de la 
Mégisserie, 80.- M. Mansais, rue Quincampolx, 
65. - Mme Beli^ard, rue Fontatne-au Roi, 38- — 
^me Hermant , rue du Faubourg St-Ma tin , 
102.— M. De'muller, rue de la Boule-Rouge, 9. 
-Mlle Wodon, rue de Thiroux, 11. 

DÉCÈS DU 19 AVRIL. 

Mme Ve Donelle, rue de Chaillot, 35.—Mlle 
Charletoi x, rue du Faubourg-Salnt-Honoré, 84. 
-M. de Siint Cricq-Casaux, rue Montholon, 12. 
—M. Duhaley, rua Loula-le-Grand , 2.—Mlle 

BOURSE DU 22 AVRIL. 
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